
 

  AIDE AU PERMIS 

 DE CONDUIRE 
 
 

Bénéficiaires 

L’aide au permis de conduire est réservée aux administrés de la commune de Gémenos. Sont concernés 

les permis VL / catégorie B et ce quelle que soit l’auto-école fréquentée. L’aide est attribuée une seule 

fois par personne. 

 

Montant de l’aide : 260 € 

 

Modalités 

Le présent dossier doit être rempli, daté et signé et déposé à l’accueil de la Mairie. 

Tout dossier incomplet ne sera pas accepté. 

 

Identité du demandeur 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  Nom : ……………………………    Prénom …………………………………. 

 

  Date de naissance :  …… / …… / ……   

 

  Adresse  :  ……………………………………………………………………… 

 

  Téléphone domicile : ……………………  Tél. mobile : ……………………… 

 

  Fait à :  …………………………    le :  …… / …… / …… 

 

  Signature :  

 

 

V i l l e  d e  G é m e n o s  



 
Documents à fournir 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Décision  

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

    Avis 

favorable           
    

défavorable       

  

  Date :  …… / …… / …… 

 

   Signature :  

 

 

 

 

 Le certificat d’examen du permis de conduire 
(prise en charge possible à compter du 10/04/2008 :  

date de la délibération du Conseil Municipal) 
 

         Un Relevé d’Identité Bancaire au nom et à l’adresse 

  du candidat 
 

         Un justificatif de domicile au nom du demandeur  
            (facture d’électricité, de gaz, quittance de loyer …) 

 

 en l’absence d’un justificatif de domicile au nom du 

demandeur, fournir une photocopie intégrale du livret 

de famille et photocopie d’un justificatif de domicile 

des parents (père ou mère) E.D.F., Gaz, Quittance de 

loyer… (originaux à présenter) 

 

 
 

 
 

Réservé à l’administration 

Cadre réservé à l’administration 


